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Précarisation des AESH : les enfants abandonnés
Question écrite n° 12989

Texte de la question

M. Sylvain Berrios attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les carences d'accompagnants
d'élèves en situation de handicap (AESH) dans les établissements scolaires. La rentrée 2025 a mis en évidence
l'ampleur des besoins non couverts avec 48 726 élèves sans AESH, soit 14,2 % des élèves devant être
accompagnés. Dans le même temps, entre 2020 et 2023, un tiers des AESH démissionnent en raison de la
faible rémunération proposée, des conditions de travail peu attractives et des perspectives limitées conduisant à
une forte instabilité de la profession. Cette situation met en péril l'effectivité du droit à l'éducation des élèves en
situation de handicap. À titre d'exemple, dans le Val-de-Marne, ils sont près de 36 % à être privés
d'accompagnement. Le déficit est, à ce titre, estimé à 3 000 AESH pour répondre aux besoins identifiés dans le
département. Dans ce contexte, il lui demande quelles orientations le Gouvernement compte prendre afin de
renforcer l'attractivité et la stabilité du métier d'AESH.
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